
 

 

Maitre d’Ouvrage : Maire de la Commune de Yaoundé 1er 

Autorité Contractante : Maire de la Commune de Yaoundé 1er 

Commission de Passation des Marchés Publics : Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune 

de Yaoundé 1er 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL (AAO)  
AU LIEU DE LIRE LIRE PLUTOT 

12. Remise des offres 

Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires 

dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, doit être 

déposée à la Mairie de Yaoundé 1er contre récépissé, au plus tard le 

23/03/2026 à  08Heures, heure locale revêtue de la mention suivante: 

“ N° 020/AONO/CAYI/SFMP/BMP/CIPM/2026 DU 19/02/2026  

RELATIF A LA FORMATION DES TECHNIQUES, RECENSEMENTS ET 

GOUVERNANCES DE CERTAINES OUTILS DE GETION DANS LA COMMUNE 

D’ARRONDISSEMENT DE YAOUNDE 1er  
 

                       A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement" 
 

12. Remise des offres 

Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) 

original et six (06) copies marqués comme tels, doit être déposée à la Mairie de Yaoundé 

1er contre récépissé, au plus tard le 25/03/2026 à  09Heures, heure locale revêtue de la 

mention suivante: 

“ N° 020/AONO/CAYI/SFMP/BMP/CIPM/2026 DU 19/02/2026  

RELATIF A LA FORMATION DES TECHNIQUES, RECENSEMENTS ET GOUVERNANCES DE 

CERTAINES OUTILS DE GETION DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE 

YAOUNDE 1er  
 

                       A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement  

14. ouverture des plis 
 
 

 

L’ouverture des pièces administratives et des offres 
techniques aura lieu le 23/03/2026 à 10 heures dans la salle de 
réunions de la Mairie de Yaoundé 1er sise au Nouveau Centre 
Administratif d’Etoudi,  par la Commission Interne de Passation des 
Marchés de la Commune d’Arrondissement de Yaoundé 1er et les 
offres financières le 24/03/2026 à 8h.  Seuls les soumissionnaires 
peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter 
par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas 
de groupement d’entreprises. Sous peine de rejet, les pièces du 
dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en 
copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité 
administrative compétente, conformément aux dispositions du 
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de 
moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la 
date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres.  En cas d’absence 
ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors 
de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordées 
par la Commission, l'offre sera rejetée. 

 

 

14. ouverture des plis 

L’ouverture se fera en deux temps 
 

L’ouverture des pièces administratives et des offres techniques aura lieu le 
25/03/2026 à 10 heures dans la salle de réunions de la Mairie de Yaoundé 1er sise 
au Nouveau Centre Administratif d’Etoudi,  par la Commission Interne de Passation 
des Marchés de la Commune d’Arrondissement de Yaoundé 1er et les offres 
financières le 27/03/2026 à 8h.  Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette 
séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix 
dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises. Sous peine de rejet, 
les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en 
copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative 
compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel 
d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies 
postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres.  En cas 
d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de 
l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordées par la 
Commission, l'offre sera rejetée. 

 

15.Critères d’évaluation 
- Critères éliminatoires 

- absence ou non-conformité de la caution de soumission à l’ouverture 
des plis conformément à la circulaire du MINMAP n° 0001/PR/MINMAP 
du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés Publics 

15. Critères d’évaluation 
- Critères éliminatoires 

- absence ou non-conformité de la caution de soumission à 
l’ouverture des plis conformément à la circulaire du MINMAP 
n° 0001/PR/MINMAP du 25 avril 2022 relative à l’application 
du Code des Marchés Publics sur les modalités de constitution, 
de consignation, de conservation, de restitution et de 
déconsignation des cautionnements  

REPUBLIQUE  DU  CAMEROUN 
Paix - Travail - Patrie 

--------------- 
DEPARTEMENT DU MFOUNDI 

-------------- 
COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE YAOUNDE I 

--------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

--------------- 
      SERVICE FINANCIER ET DES MARCHES PUBLICS 

---------------- 
BUREAU DES MARCES PUBLICS  

 
 

 

 
 

REPUBLIC  OF  CAMEROON 
Peace - Work - Fatherland 

--------------- 
MFOUNDI  DIVISION 

--------------- 
YAOUNDE IstDISTRICT COUNCIL 

--------------- 
GENERAL SECRETARIAT 

--------------- 
OFFICE OF PUBLIC PROCUREMENT 

 

                                                ADDITIF N°____037_____DU____23/03/2026___________ 

RELATIF AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL   

N° 020/AONO/CAYI/SFMP/BMP/CIPM/2026 DU 19/02/2026  

RELATIF A LA FORMATION DES TECHNIQUES, RECENSEMENTS ET GOUVERNANCES DE CERTAINES OUTILS DE GETION  

DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE YAOUNDE 1er  

 

 

 

 

 

  

 

 

 



- non production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des 
plis d’une  pièce du dossier administratif jugée non conforme ou 
absence lors de l’ouverture des plis (excepté le cautionnement 
de soumission) 

 

17.Attribution 
Le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué attribue le marché au 
soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de 
qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la 
moins- disante 

17.Attribution 
Le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué attribue le marché au 
soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de qualification 
technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins- disante. Aussi un 
soumissionnaire peut être attributaire de plusieurs lots en cas de non concurrence 

BANQUES 
1. Afriland First Bank (FIRST BANK) BP 11834 Yaoundé; 
2.   Banque Atlantique du Cameroun (BACM) BP 2933 Douala; 
3.  Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) 

BP 12962 Yaoundé; 
4.  Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK) BP 

600 Douala; 
5.   Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) 

BP 1925 Douala ; 
6.  Bank of Africa Cameroun (BOA Cameroun) BP 4593 Douala; 
7.   CitiBank of Cameroon (CITIGROUP) BP 4571 Douala ; 
8.   Commercial Bank of Cameroon (CBC) BP 4004 Douala; 
9.    Ecobank Cameroon (ECOBANK) BP 582 Douala; 
10.   National Financial Credit Bank (NFC-BANK) BP 6578 Yaoundé; 
11.   Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB-CAMEROUN) BP 300 
Douala; 
12.Société Générale Cameroun (SGC) BP 4042 Douala ; 
13. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) BP 1724 Douala ; 
14. Union Bank of Cameroon (UBC) BP 15569 Douala;  
15.United Bank for Africa (UBA) BP 2088 Douala; 
16. Credit Communautaire d’Afrique (CCA). 

A. II COMPAGNIES D’ASSURANCES 
17. Activa Assurances BP 12970 Douala; 
18. Assurance et Réassurance Africaine S.A (Area) BP 1531 Douala ;  
19. Atlantic Assurances S.A BP 2933 Douala ; 
20. Beneficial General Insurance S.A BP 2328 Douala; 
21. Chanas Assurances S.A BP 109 Douala; 
22. CPA /SA BP 54 Douala; 
23. NSIA Assurance S.A BP 2759 Douala; 
24. PRO ASSUR BP 5963 Douala; 
25. SAAR S.A BP 1011 Douala; 
26.  SAHAM Assurances S.A BP 11315 Douala; 

27. Zenith Assurances S.A BP 1540 Douala. 

 

I - BANQUES 

1. Afriland First Bank 

2. Banque Atlantique 

3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI 
BANK) 

4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit 

5. CITI Bank 

6. Commercial Bank of Cameroon 

7. Ecobank 

8. National Financial Credit Bank 

9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun 

10. Société Générale de Banque au Cameroun 

11. Standard Chartered Bank Cameroon 

12. Union Bank of Cameroon 

13. United Bank for Africa. 

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-
PME), B.P. 12962 Yaoundé ; 

15. Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala 

16. BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR); 

17. Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP 
:30 388, Yaoundé ; 

18. La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 
22 02 39 

I I  - C om pa gn i es d ’ ass  ura nce s  

1. Chanas assurances; 

2. Activa Assurances 

3. Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala  

4. Zénithe Insurance S.A. ; 

5. Pro-Assur S.A ; 

6. Aréa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala ; 

7. Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala ; 

8. CPA S.A., B.BP. 54Douala ; 

9. NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ; 

10. SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ; 
19. Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala 

 

  
 

                                                               

 

 

 

 

Ampliations :        

MINTP 
MINMAP                                                                                                                                                       
AFFICHAGE 

                                                                                                        

Yaoundé le 23/03/2026 

 

Le Maire 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


